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I. – Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« Le ministre de l’intérieur peut assortir cette assignation à résidence d’un placement sous 
surveillance électronique. »

II. – En conséquence, à l’alinéa 36, substituer au mot :

« quatre »

le mot :

« cinq ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les contraintes assortissant l’assignation à résidence doivent être renforcées.

Il convient de les compléter en donnant au ministre de l’intérieur la faculté de placer sous 
surveillance électronique tout individu assigné à résidence en vertu de la présente loi.


